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AVERTISSEMENT

Le maître d'ouvrage est pleinement informé que :
- Les documents graphiques du présent dossier ne constituent en aucune manière des plans d'EXECUTION. Ils sont seulement destinés à l'établissement des offres forfaitaires et globales des
entreprises soumissionnaires.
- À ce titre, toutes les côtes et informations portées sur ce document sont indicatives. L'entreprise adjudicataire sera tenue de les vérifier sur place et de soumettre au maître d'oeuvre les dessins
d'exécution pour approbation avant le démarrage des travaux.
Le maître d'ouvrage est pleinement informé de l'obligation de :
- souscrire une assurance Dommage-Ouvrage conformément au Code des Assurances.
- confier une mission de contrôle technique à une personne morale habilitée et compétente.
- confier une mission de coordination sécurité - protection - santé à une personne morale habilitée et compétente.
S'il n'était pas tenu compte des présents avertissements, le maître d'ouvrage en assumera seul les conséquences éventuelles.

NOTA

- Les coordonnées et le nivellement sont dans un système arbitraire.
- Les limites de parcelles figurant sur ce plan résultent de l'application du plan cadastral à l'état des lieux
et prennent en compte les limites  apparentes de possession .
- Ces limites n'ont qu'une valeur indicative et doivent être confirmées par bornage contradictoire avec les propriétaires riverains pour être definitives.
- À ce titre, les superficies et les cotes indiquées sont données à titre indicatif.
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ROBERT CELAIRE CONSULTANTS
1 Rue Mirabeau 13410 Lambesc
tel 04.42.92.84.19 / fax 04.42.92.71.36

DOMENE
99 Rue des tailleurs de pierres 13300 Salon-de-Pvce
tel 04.90.55.92.89 / fax 04.90.57.07.58

DEKRA CONSEIL
Les Pleiades 417 Rte de la Farlède 83150 La Garde
tel 04.94.61.30.81 / fax 04.94.61.16.56

DEKRA CONSTRUCTION
Les Pleiades 417 Rte de la Farlède 83150 La Garde
tel 04.94.61.30.81 / fax 04.94.61.16.56

PASCALE BARTOLI ARCHITECTE DPLG
54 Rue Saint Suffren 13006 Marseille
tel 04.91.81.95.05 / fax 04.91.58.26.94

THIERRY LOMBARDI ARCHITECTE DPLG
1390 Boulevard des Graviers 83150 Bandol
tel 04.94.25.87.08 / fax 04.94.05.96.14

AREA PACA
29 Boulevard Nédélec 13331 Marseille cedex 03
tel 04.91.14.36.00 / fax 04.88.56.37.05

REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR
27 Place Jules Guesde 13481 Marseille cedex 20

NAMIXIS
Chemin de l'Aumone Vieille 13400 Aubagne
tel 04.91.36.42.33 / fax 04.9127.01.70

ECIB
Avenue Henri Mathis 83000 Toulon
tel 04.94.22.42.55 / fax 04.94.22.43.16

AB SUD INGENIERIE
4ter Avenue de Saint Jean 13600 La Ciotat
tel 06.28.50.06.94 / tel 04.42.08.14.96

A2MS
1 Rue du Grand Cavaillon 13420 Gemenos
tel 04.42.32.29.72 / fax 04.42.32.29.73

IBS
Apothika 254 Chemin de la Farlède 83500 La Seyne
tel 04.94.23.97.23 / fax 04.94.23.97.24

BTB
Traverse des Capuçins 83000 Toulon
tel 04.94.48.99.12 / fax 04.94.48.99.17

LOMBARDI / BARTOLI
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15 / 11 / 13B DEUXIEME EDITION SUITE OBSERVATIONS DU RICT ET REUNION AVEC MAITRISE D'OUVRAGE POUR RENDU DCE

NOMENCLATURE DES PIECES

NUMERO NOM DES PIECES SURFACES

01

02

03

04

05

06

07

08

09

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

26

27

28

29

GRANDE SALLE DE JEUX

VESTIAIRES FEMMES

VESTIAIRES FEMMES

VESTIAIRES FEMMES

VESTIAIRES HOMMES

VESTIAIRES HOMMES

VESTIAIRES HOMMES

SANITAIRE FEMMES

SANITAIRE HOMMES

HALL D'ENTREE

CIRCULATION VESTIAIRES

DEGAGEMENT DEPOT

LOGE DU GARDIEN

VESTIAIRE DU GARDIEN

BUREAU DES PROFS

VESTIAIRE / SANITAIRE FEMME (PROFS)

VESTIAIRE / SANITAIRE HOMME (PROFS)

BUREAU DES ASSOCIATIONS

BUREAU DES ARBITRES

SANITAIRE DES ARBITRES

SALLE DE REUNION

DEPOT DE MATERIEL EN ZONE / ASSOCIATIONS

DEPOT DE MATERIEL EN ZONE

LOCAL ENTRETIEN STADE

LOCAL TGBT

SILO CHAUFFERIE BOIS

LOCAL CHAUFFERIE

LOCAL VENTILATION

1480 m2

27 m2

27 m2

27 m2

27 m2

27 m2

27 m2

13,65 m2

13,65 m2

24,9 m2

53,2 m2

23,8 m2

11,2 m2

6 m2

12,5 m2

5,4 m2

5 m2

9,9 m2

8,6 m2

3,85 m2

41 m2

19,7 m2

49 m2

47,75 m2

2,65 m2

17 m2

19,2 m2

28,7 m2

25 LOCAL ENTRETIEN 5,10 m2

30 COURETTE TECHNIQUE 9,7 m2

31 3,5 m2

32 SANITAIRE HOMMES (PMR) 3,5 m2

SANITAIRE FEMMES (PMR)

OCT.

29 / 10 / 15C TROISIEME EDITION SUITE DEMANDE D'AJOUT D'UN TERRAIN DE VOLLEY BALL CENTRAL POUR COMPETITIONS

30 / 10 / 15D QUATRIEME EDITION SUITE AUX REMARQUES DU COORDONNATEUR EPS DU LYCÉE COSTEBELLE

PLAN DE RDC

COORDINATION SSI

ECONOMISTE

BET VRD

ÉTUDES PAYSAGÈRES

QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE

BET ACOUSTIQUE

BET FLUIDES / THERMIQUE

BET STRUCTURE

AMO QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE

AMO QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE

COORDINATEUR SPS

BUREAU DE CONTRÔLE

ARCHITECTE ASSOCIEE

ARCHITECTE MANDATAIRE

REPRÉSENTÉ PAR LA SPLA

MAITRE D'OUVRAGE

DET


